RÉGLEMENTATION - Installations de compostage
Les installations de compostage relèvent :
- du Règlement Sanitaire Départemental (article 158) 
- de l’arrêté du 7 janvier 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2170 : " engrais et supports de culture (fabrication des) à partir de matières organiques " et mettant en œuvre un procédé de transformation biologique aérobie (compostage) des matières organiques
- de l’Arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de l'environnement.

Le cadre réglementaire français actuel :
	Volume des dépôts >
	3 à 5 m3
	50 m3
	
	
	

	Production du site >
	
	
	1 tonne/jour
	10 tonnes/jour
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	Réglementation applicable
	Sans
	Règlement Sanitaire Départemental :
Prescriptions applicables aux activités d’élevage et autres activités agricoles (3)
	Règles techniques des installations classées pour la protection de l’environnement

	Autre disposition
	Sans
	Sans
	Déclaration préalable en mairie
	Soumises à déclaration (1)
	Soumises à autorisation (2)


(1) Arrêté du 7 janvier 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique no 2170 « engrais et supports de culture (fabrication des) à partir de matières organiques » et mettant en œuvre un procédé de transformation biologique aérobie (compostage) des matières organiques

(2) Arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation.

(3) Règlement sanitaire départemental, article 158.

Circulaire du 28 juin 2001 relative à la gestion des déchets organiques 

Le ministre de l’agriculture et de la pêche, La ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement
à Mesdames et messieurs les préfets de département, Monsieur le préfet de police de Paris
Objet : Gestion des déchets organiques
Trois principes incontournables doivent fonder une valorisation biologique sûre et durable des déchets organiques. 
· Le premier principe, préalable à toute initiative en la matière, est que la qualité des amendements et des fertilisants organiques conçus à partir des composts des collectivités ou d’autres sources de production de matière organique doit être absolument irréprochable, tant sur le plan de leur innocuité que de leur efficacité. 
· Le deuxième principe tient à la nécessité d’intégrer la valorisation biologique dans un système durable de gestion des déchets adapté à chaque territoire.
Ce principe sous-entend le respect des deux conditions suivantes :
- la première est d’assurer le caractère durable de la valorisation biologique en optimisant sur les plans technique, économique, social et environnemental tant les opérations de collecte et de traitement des déchets organiques que les conditions dans lesquelles les composts ainsi produits sont utilisés. 
- la deuxième est d’éviter l’écueil qui consisterait à vouloir mobiliser prioritairement des productions de déchets inappropriées, au détriment de déchets éventuellement plus faciles, techniquement et économiquement, à collecter et à valoriser. 
Nous attirons notamment votre attention sur les productions de déchets organiques dispersées en zones rurales, voire périurbaines, et qui sont assez souvent l’objet d’un compostage domestique. Il ne semble pas pertinent dans ce cas de développer des collectes et des traitements centralisés de ces déchets, mais plutôt de conforter et développer, par des actions appropriées de sensibilisation, le compostage individuel, ou d’étudier des solutions de compostage de proximité telles qu’elles existent déjà ici ou là…
· Le troisième principe s’appuie sur l’extrême importance d’accompagner dès le début du processus de développement de la valorisation biologique par des actions de sensibilisation, d’information et de concertation au niveau local. 
Règlement Sanitaire Départemental
Article 158 - Dépôts de matières fermentescibles destinées à la fertilisation des sols
Sans préjudice des dispositions relatives à la Police des Eaux (4), les dépôts de matières fermentescibles ne doivent pas être à l'origine de nuisance ou de pollution des eaux.

Les dépôts d'ordures ménagères non triées, constitués en vue de leur élimination sont soumis à la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées.

Tous les autres dépôts, (ordures ménagères ayant subi un traitement ou un tri en vue d'une utilisation agronomique, résidus verts, ...) qu'ils soient définitifs ou temporaires, doivent répondre aux prescriptions suivantes lorsque leur volume dépasse 5 m3.

Au delà d'un volume de 50 m3, ces dépôts doivent faire l'objet d'une déclaration préalable à la mairie ;

Dans tous les cas :

- leur implantation doit satisfaire aux prescriptions générales ou particulières relatives aux périmètres de protection des sources, puits, captages, ou prises d'eau et retenues destinées à la production d'eau potable.

Elle est, en outre, interdite :

- à moins de 35 mètres :

. des puits et forages,

. des sources,

. des aqueducs transitant des eaux potables en écoulement libre,

. de toute installation souterraine ou semi enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que ces dernières soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères,

. des rivages,

. des berges des cours d'eau (cours d'eau figurant sur les cartes IG Nà ,l'exception des fossés de marais),

- à moins de 10 mètres des fossés,

- à moins de 200 mètres des zones de baignade et des zones aquacoles

Cette prescription pourra être modulée en fonction des caractéristiques topographiques, pédologiques et hydrogéologiques locales.

Des conditions spécifiques de protection des zones aquicoles peuvent être définies par l'autorité sanitaire après avis du Conseil Départemental d'Hygiène.

Cette implantation est également interdite :

- à moins de 200 mètres de tout immeuble habité ou occupé habituellement par des tiers et des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, des zones de loisirs, de tout établissement recevant du public, à moins qu'il ne s'agisse d'ateliers de compostage spécialement aménagés et régulièrement autorisés,

- à moins de 5 mètres des voies de communication.

Leur établissement, dans une carrière ou tout autre excavation, est interdit.

Après toute opération de déchargement de nouvelles matières, les dépôts doivent être recouverts dans la journée ou au plus tard le lendemain par une couche de terre meuble ou par toute autre matière inerte, d'au moins 10 cm d'épaisseur.

De tels dépôts ne peuvent avoir un volume supérieur à 2 000 m3, et leur hauteur ne doit pas dépasser 2 mètres.

Les dépôts constitués en vue d'une utilisation agricole doivent être exploités dans un délai maximum de 1 an.

Les dépôts constitués par un compost dont les caractéristiques sont conformes à la norme en vigueur (5) ne sont pas soumis aux prescriptions de distances vis-à-vis des tiers, de recouvrement par

un matériau inerte et d'interdiction d'établissement dans une carrière.

Arrêté du 7 janvier 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2170 : " engrais et supports de culture (fabrication des) à partir de matières organiques " et mettant en œuvre un procédé de transformation biologique aérobie (compostage) des matières organiques
Texte à lire
Arrêté du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de l'environnement

Détail d'un texte
*******************************************

Une circulaire du ministère de l'environnement du 5/1/00, précise que :

· pour les matières organiques d'origine animale ou végétale, seules ou en mélange avec les biodéchets collectés sélectivement, la rubrique 2170 (fabrication des engrais et supports de culture) est à retenir. Elle prévoit le régime de déclaration pour 1 à 10 t de compost produit par jour et d'autorisation au-delà de 10 t.

· pour les ordures ménagères et les autres déchets organiques, la rubrique 322 relative au stockage et au traitement des ordures ménagères et autres résidus urbains s'applique (autorisation préfectorale obligatoire).

· pour les installations, la rubrique 2260 (broyage, concassage, criblage, … de tous produits naturels) s'applique également. Elle stipule qu'entre 40 kW et 200 kW de puissance installée, l'installation est soumise à déclaration, et au-delà à autorisation.

Les articles L255-1 à L255-11 du code rural relatifs à la mise sur le marché des matières fertilisantes et supports de culture constituent la base réglementaire. Ils imposent une homologation des produits ou à défaut :

· le respect de normes d'application obligatoire. Dans le cas présent, c'est la norme NF-U 44-051 "amendements organiques" en cours de révision qui s'applique le plus couramment ;

· le respect de la loi sur l'eau (3/1/92) ou de la loi sur les installations classées (19/7/76). Dans ce cas, l'épandage est régi par des arrêtés avec obligation de plans d'épandage.

